
NATIONS UNI ES

CONSEIL
-D E SEC URI TE

Distr.
GENERALE

S/3562
21 mars 1956
FRANCAIS·
.QRIG1N4 :: ANGLAIS

QUESTION DE PALEST+NE
, ' 'lV1!\ f< :~~>~ 1.%()

Etats-Unis, dt Amériq,ue. Pro,let derésolution"lqj\i/Ç. 1'1.·':'

, J h ,.;;f·' { l) 1 j"
Le Coriseli de sécllrité~ . . .,' . 1 J Î., :.tL nON
RaJ2pelant ses ~ésol;uti6ns du 30 mars 1955) du 8 3CIJterc~:t'e 15-55 ~t 9-.. u '.

. 19 janvier 1956; .. .. ';
. .

Ra1iJpelant ClUè,· dahschacÙDe de ce~ i"és~lutions, le Conseil a demandé au Chef

dl état-major de· 11 Orgariisfue ~hargé de la surveillance de 1~ trêve et aux parties

aux ConVel1tiohs d'armist'ice· général que· c'oncernaient :ces résolutio:'1S de prendr~
.. '..

certaines mesures bien définies pour rédUire la tension sur les lignes de démar-

cation de 11armistice,

Constatant avec une extrême in<luiétude <;lu' en dépit des efforts du Chef

d'état-major, les mesures conseillées n'ont pas été ~rises,

1. Consi.dère que la situation 'lui règne actuellement entre les parties en

Ce Clui concerne la mise en vigueur des Conventions d'armistice et l'observation

des résolutions au Conseil mentionnées plus haut est telle Clue, si elle Be

prolongeait J elle risCluerait de mettre en danger le malntien de la paix st de la

sécurité internationa~esj

2. Demande au Secréta.ire général d'entreprendre, en la mettant au

premier plan de ses préoccupa.tions J .1 t étude des divers aspects de la mise en

vigueur et de l'observation des ~uatre Conventions d'armistice général et des

résolutions du Conseil mentionnées plus haut;

3. Demande au Secrétaire général de s'entendre avec les pa:tties pour

adopter les mesures <lu'après en avoir discuté avec les parties et avec le Chef

d1état-major J il considèrera cowne devant réduire la tension actuelle sur les

lignes de démarcation de llarmistice et notamment les mesures suivantes
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a) Que les parties retirent leurs forces des lignes de démarcation de

l'armistice;

b) Qu'elles donnent aux observateurs des Nations Unies plei~c liberté

de mouvement le long des lignes de démarcation de llarmistice) dans

les zones démilitarisées et dans les régions défensives;

c) Qu'elles s'entendent localement pour prévenir les incidents et

constater rapidement toute violation des Conventions d1armisticej

4. ReQuiert les parties aux Conventions d'armistice général de cco~érer

avec le Secrétaire général à la mise en oeuvre de la y..céE:ante résclutiOllj

5· DemandE':. au Secrétaire général de faire ral:!L·:::t au ConEe12.) à 1.1118 date

qu'il fixera lui~mêQe mais au plus tard dans un mois) sur la suite dcnnée à la

présen.te résolution) de faqon à aider le Conseil à examiner qœlles Douvelles

mesures pourraient être nécessaires.




